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DELIVRE A TITRE PROVISOIRE
R. Ordre N°95/ 8/ D
Le Greffier en Chef du Tribunal d'Instance de CAYENNE , certifie au vu des piéces
suivantes
* Copie Intégrale de 1"acte de naissance de 1'intéressé
* Acte de naissance des parents de 1'intéressé.
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EST FRANCAIS En vertu des dispositions de 1'article 24 du
Code de la Nationalité Francaise ( Loi du 09 Janvier 1973) comme né& en
France d'un parent qui y est lui m@me né.
TOUTEFOIS 1'intéressé possédera la faculté de répudier la
Nationalité Frangaise dans les six mois précadant sa majorité.
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Au Tribunal d'Instance, le 28 JUIN 1995
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